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LISTE DES ACTES 

Conseil municipal du 09 décembre 2025 
Affiché le 12/12/2025 

 
En vertu du décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021, depuis le 1er juillet 2022, la réforme des règles de 

publicité et de conservation des actes pris par les communes & EPCI diffère. 
Le compte rendu du conseil municipal sera remplacé par la liste des délibérations & arrêtés étudiés, puis par 

l'élaboration d'un procès-verbal qui sera publié, après approbation, lors du prochain conseil municipal. 
 

Nombre de conseillers  

En exercice Présents Absent Votants Observations 

09 05 04 05  

 

 
 
 
Délibérations étudiées : 

N° de 
délibérations 

Objet de la délibération  Décisions 

Pour Contre Abstention 

DE _ 2025_032 Adoption du rapport de la CLECT- Transfert de la compétence 
lecture publique 

05 00 00 

DE _ 2025_033 Approbation de la modification des statuts de la CCPAP - 
transfert différencié de la compétence eau 

05 00 00 

DE _ 2025_034 Demande de subvention DETR 2026 DECI 05 00 00 

DE _ 2025_035 Autorisation d'engager des dépenses d'investissement 
préalables au vote du budget 2026 

05 00 00 

DE _ 2025_036 Décision modificative n° 5 chapitre 64 05 00 00 

 
Discussions ou sujets abordés : 

Objet de l'arrêté OU Sujet abordé Décisions/Commentaires 

•  ➢ Une diffusion pour information aux 
habitants sera faite 

 

Le procès-verbal de cette séance sera publié, sur le site de la mairie, après approbation, lors du prochain 
conseil municipal dont la date n'est pas encore arrêtée. 

Le décès de M Philippe BISOGNIN entraîne une modification du nombre de conseillers en exercice, 
désormais fixé à 9, impactant ainsi le calcul du quorum conformément aux dispositions du Code général 
des collectivités 


